
déjà à se faire joui. 11 arrivait là comme le 
carnassier qui attend 1 s cadavres. Catilina 
ou César,Spartacus ou Tibère,Raoul Higault. 
Félix Pyat, Bonaparte ou Vermersch, poui 
les honnêtes gens,tout cela est la même cho
se. 

Messieurs, nous traversons la crise la plu-
grave qui se soit produite dans le cyclèue ré
volutionnaire où nous tourbillonnoirs depuis 
si longtemps. La Frauce est fatiguée à f ex-
eèt de ces oscillations continuell s. qui vont 
de la violence populaire à la réaction dictato
riale. Après 93 et la Terreur,viennent les 18 
Brumaire, qui ne les excusent pas, mais qui 
I » complètent. 

La Commune du 18 mars nous a préparé 
quelque Yitellms en luplure de ban, disposé 
a violer la lég^Ué pour rentier dans le droit. 
Il droit de tout faire, de tout bouleverser, de 
toui prendre. La pKuiière chose que nous 
ayons à faire est de nous sauver des sauveurs 
de cette espèce. 

Une voix à gauche.—De toutes les espè
ces de sauveurs. 

M . d e I r é v e u e u r . — La race des pré
toriens n'est pas éteinte. Ou voit poindre les 
e r r a n c e s d ' tous ces batteurs d'estrade. 
(Kiresà gauche.; Nous avons aussi des pré
cautions à prendre contre tous ces grande 
chefs de la République rouge, qui se sont 
enfuis en laissant leurs malheureuses victi -
mes sur les barricade:-, et qui, du fond de 
leur retraite à l'étrange", vomissent contre 
leur patrie des menaces grotesques et sangui
naires. (Très bien ! très bien !). 

Le salut n'est pas seulement dans la dési
gnation de tel ou tel séjour pour l'Assemblée. 
Faisons de bouues lois courageusement ap
pliquées. Que l'on sache bien que l'Assem
blée est énergique, et qu'elle se rit de tous 
cis fantoche- empanachés et de tous ces spec
tres iouges. Nouvelle approbation/. 

Messieurs, nous vo.is proposous un moyen 
d'en finir avec tous ceo gens-là, et nous fai
sons appel à l'accord r' s partis honnêtes.En 
présence de l'étranger qui nous surveille, 
puce qu'il sait bien que la fortune a (les re-
i.>.iis: en présence de la Commune, qui e t̂ 
1' 'trangei de l'intérieur, mettons un terme a 
n >s dissentiments. Pius de discussions irri-
ti.ites ! Tournons-nous contre l'ennemi com-
m i n ! Si un attentat se commetiait contie 
l 'A- aVAée nationale, soyons prêts à mettu 
le pied sur la torche de l'incendiaire ! 

On a dit que la 1rance ne savait pas ce 
qu'elle voulait. Elle veut la lib Mé unie à 
1 Ordre. Uue notre fermeté sache lui garantir 
a grand bienfait. (Adhésion générale.) 

>. Ion l'orateur, la liberté peut èUe aussi 
bi -n gm Aiitie à la France par la Mnuarchn 
c institutionnelle que par la République : 
aais, si la France se laissait glisser au l.ésa-

risme ou à la Commune, elle tomberait dans 
Libime : sa dernière faute serait commise.La 
giande fam.lle française aurait prononcé sa 
déchéance. 

(La suite à demain) 

ROUDAIX 
E T LK N O R D D B LA F R A N C S 

CONSEIL MUNICIPAL DE KOUBAIX 

Session uv, lévrier 

Procès-verbal sommaire de la séance 
du o février 1872 

(Présidence de M. J . Dérégnaucourt, maire.) 

Sont pêèsents : MM. J . Deregnaucout, 
Delporle-Uayart, A. Faniechuu, Achill. 
Surepel,Edouard De!alliv,Louis Walhu , 
Ch Junke r , Labbe-Copui, Désire Si val, 
A . l imdré , Dellebeeq-Desluniain.'s.Ileiii i 
Paren t , Pierre Flipo, Louis liai'Uwlûi, 
Scrapal itousaal, Henri Serépei, M.>ï-. 
Rogier, Paulin Uiehard, GudepVpy, Cai • 
re t te-Penue: , Augustin Moi cl, J .- t j . Dei 
p l jnque , TujIcrnoHde-Nollt L. Molle 
Bossut , A. Barbaux, E.^W iliem. 

Sont absents : MM.Joseph Quint, Du -
court-Tiers , A. Talon, Léon Foveau, Ch. 
Daudet, indisposé: C Caslel, erupècbe; 
C. Descat, id., Charles Roussel, id., R. 
Coulogne, id. 

Le Conseil procède à l'élection de son 
secrétaire pour la session. 

M. Junke r élu prend place au b'.::eau. 
Lecture et adoption du procè^-vei bal 

de la séance du 23 janvier 1872. 
Discussion sur la reproduction des 

procès-verbaux. 

rite très-large, avait suffi pour a r rê te r 
le vi rus . 

Malheureusemen t^ Héau franchit sou
vent les Meuves, les luoutagnes, les vnl-
lees et le» massifs de forêts, sur tout si 
le vent de la révolution souille avec 
quelque force. J e délie qu'on m'expli 
que par aucune autre raison qu 'une im
mense prèlrophobie épidemique et con
tagieuse le déchaînement qui a eu lieu 
dans toute la France , à l 'époque de no> 
r-icents desas t res , contre les Frè res de 
lu Doctrine chrét ienne. Le? parents vou
laient garder les cher* Frè res , les en
fants aussi ; les ins t i tu teurs laïques 
manquaient absolument ; on dépensai t , 
t a renvoyant les Frères ,un tiers de plus 
d 'argent , et on avait un tiers d 'é lèvesde 
n u i n s . Rien n'y fit. Les prètrophobes, 
t rès nombreux dans les conseils munici
paux,parvinrent à expulser en beaucoup 
d 'endroi ts les modestes religieux. 

A ses collègues non mordus qui lui 
demandaient des raisons, celui-ci répon
d u : « Je déteste leur robe, leur raba't 
et leur chapeau, leur chapeau sur tou t . 
Pourquoi ne pas s'habiller eir honnêtes 
g e n s ? » 

Celui-là : « Je suis pour le libre pan
sage (sic). » 

Un troisième : « Il faut chasser les 
f r è r e s et proscrire reos . ignen .eu t du 
catéchisme, parce que l'école n 'est pas 
u n concile («te). » 

3 i ce n u si pas d e la folie, il faut je ter 
a u J s u tarift la» i t a m «jui trait* nt des rus-
Mb«*«»ian* . 

Le Conseil : 
Approuve un rapport de la commis

sion U agrandissement du cimetière com- , 
iniinal tendant dans ses conclusions à | 
aeheter une parcelle de terrain de la 
Miperficie d'environ onze mille mètres , , 
Mintiguë au cimetière actuel et vote la '-. 
dépense nécessaire pour cette acquisi- i 
non; 

Approuve le rapport de la commissionAJ 
>Ur la voirie relatifà l 'entretien des chaos- I 
sées pavées tendant dans ses conclu- ] 
- i ons : 1° à approuver pour le budget de : 
1871, la dépende supplérrenlai re de 
11,798.48, montant de deux décomptes: | 
2° à po! 1er au budget de 1872. la somme 
de 3o,oU0 montant du devis d 'entretien; , 
1° a ajourner à l 'époque de la confection i 
du budget supplémentaire , la présenta- I 
lion d'un devis de relevé à bout de l 'une 
de nos rues er_ mauvais étal; 

Entend lecture d 'une pétition des ha- j 
bitanls de la rue de Soubise et d 'un rap-
port du directeur dos travaux tnunici-
paux; renvoie l'examen de ces documents, 
.i la commission de la voirie; 

Approuve le rapport de la commission 
le surveillance administrat ive des pom-j 
piers, tendant dans ses conclusions : 1* 
;i porter au budget supplémentaire de 
1871, un crédit de 2,773 fr. pour solder 
deux factures pour fournitures livrées, 

n 1870; 2° à autoriser rAdminislrutiwi. 
municipale, à faire i"ie vente publique 
de SU4 objets, effets divers hors d'éla(, 
de - i vice; prend acte des observations 
favorables finies su r l 'Administration 
tcluelle du corps des pompiers ; 

iV-nvoie à l'examen de la commission 
iiiixte,ladeiu«inde d 'un crédi tde S,076 90 
l'aile par le di recteur du service d e s 
e a j x ; 

Le Conseil à runanimi té décide que , 
sur la proposition de M. Faniechon, une 
id cesse sera envoyée à l 'Assemblée nar 
(tonale, pour prolester au nom de la ville 
te Houbaix, contre l 'établissement de 
oui impôt su r la matière première. 

Nomme une Commission de cinq mem 
lues pour la rédaction de cette adresse , 
MM. Sci epel-lloussel, Ch.Daudet ,Fame-
hoh, 1*. Richard et Ch. Junke r ; 

Approuve le budget supplémentaire 
du Mont-de-Piélé, présentant un exeé-
uaul le recette de 17,700. 

Le, Conseil s 'ajourne à demain . • 
Le secrétaire, 

C H . J U N K E R . 

La Chambre Syndicale s'est réunie le 
30 et le 31 janVi 

Les quest ionna l 'ordre du jour étaient 
celles : 1° de, la dénonciation des traités 
de commerce, '2° de ré tabl issement d'un 
impôt sur les t ransact ions. 

A l 'issue de la discussion,la Chambre 
Syndicale a désiré soumettre à la Cham
bre Consultative, le résultat de ses déli
bérations su r cette seconde quest ion. 

Nou* donnons ci-après le proeès-ver-
bal de la séance tenue le 31 janvier entre 
1er- membres des deux Chambres reu
nies : 
Séance de la Chambre Consultative 

en. conférence avec la Chambre 
Syndicale, .kt 31 janvier 1872, sous 
ta présidence de M. Del/osse. 
La séance est ouverte à 9 heures . 
•Sorti présents: MM. Deifosse,Scrépel-

Koussel, Gustave Wat i iune , 11. Ma thon J 
F i . Roussel, 11. Tuuleinonde-Noiiel , 
nu ., i)i •- de ia Chambre Consultative; 
MM. Motle-Bossut, C. Delattre, F r . 
Ernoiili, Is^a" Holden, ViuchoM,E. Fer -
11er, Mimcrel, Paul Screpel , Henri * !os-
-ut, Funck, III. Wattel , membres de la 
Chambre Syndicale. 

M. Bulleaa se fa! 'excuser - . 
M. Motle-Bossut expose les motifs 

qui onl déterminé In Chambre Syndicale 
a provoquer une réunion avec la Cham
bre Consultative.avaut de prendre elle-

S-n 
phou.t 

vouloir avancer que la prêtro-
t.oL au»9l conlagicuse que la va

riole, la gale, l 'angine couenneusc et 
autres alT étions cutanées on non cuta
nées, je conseille de prendre des pré-
cautious. Un prôtrophobe a l'air d 'abord 
d 'être comme tout le monde; seulement 
il est rage qu 'avec lui la conversation ne 
dégénère pas en diat r ibes et mauvais 
propos contre les p iè t res ; coupez court 
alors et tâchez de ne pas vous y laisser 
reprendre . 
" Des imprudents ont reçu des morsu

res cruelles et qu'il a fallu cautér iser 
profondément. 

Lu ruffe n a prochaiu numéro. 

K i ' * V K H i T K 

M M tuuo m JOURNAL DE MOUBA1X 

1, R U E NAIN, 1. . 

PROJET"DE LOI 
PORTANT FIXATION 

des Tarifs spécifiques sur les matières 
brutes (le.vtiles) 

même une décision définitive su r une 
question grave et au sujet de laquelle il 
importe que l ' industrie roubaisienne se 
n j o n t r e d a n s u n a c c o r d u n a n i m e . i l s 'agit 
des projets à présenter à l 'Assemblée ! 
natioi-ale pour remplacer les droits su r 
les matières premières et pour fournir 
au gouvernement les 165 millions que le , 
retrai t de ces droits enlève au budge t . 

M. Delfosse croit devoir, avant d 'ou
vr i r la discussion, instruire l 'Assemblée 
de ce qui a été fait jusqu 'aojourd 'hui 
p a r i a Chambre Consultative au sujet de 
la question dont il s 'agit. Il y a 8 jours , 
M. Leurent avait t ransmis â la Chambre 
le résumé des propositions soumises à 
la Commission par diverses Chambres 
dépar tementales , et consistant principa
lement en l 'établissement d'un droit pro
portionnel de 1 0/00 sur toutes les t ran
sactions La Chambre consultative a 
répondu qu 'après étude de la quest ion, 
elle voyait de gr*aves inconvénients au 
système proposé. Ainsi les commissions 
de banque n'atteignent pas 1 0/00 ; les 
banquiers se trouvej .dent donc injuste
ment frappés. Lés" courtiers prélèvent 
1 0/00 mais leur courtage doit suppor ter 
les primes des interméfliaires dont l'im
portance amène à 20 0/00 du chiffra de 
leurs t ransact ions, le millième deman
da. 

D". i autre • ôté, il faut considérer 
qu < ; titre U matière première et le pro
duit fabriqué, il y a, pour les t issus, au 
moins cinq préparat ions intermédiaires 
subissant chacune cet impôt qui arr ive 
ainsi au quintuple su r le produit défini
tif, tandis que les industr ies complètes 
ne le supportant qu 'une ou deux lois, se 
t rouvent singulièrement favorisées aux 
dépens des au t res . 

M. DelfoSse d'>nne connaissance de la 
déclaration suivante, communiquée à la 
Chambre Consultative par M. Feray 
d Essonne. 

« Les soussignés, membres de la Chambre 
industriels et négociants de la 

ville d persisteut à repousser ab
solument rétablissement d'un impôt sur les 
matières premières qu'ils regardent comme 
devant amener la déchéance et la ruine de 
l'industrie française. 

» Us déclarent adhérer à la création d'un 
impôt sur le chiffre des affaires, établi par 
déclat^tion, et avec coutrôL de r administra
tion, en laissant, avec confiance, à l'Assem
blée nationale le soin d'en fix^r la quotité. » 

La Chambre a répondu : 
« MM. Feray, Cordier, etc., etc. 

« J'ai reçu la lettre (pue vous m'avez fait 
l'houn ur de m'adresser.Je me suis empressé 
de la communiquer à la Chambre consulta
tive. Elle a sérieusement étudié l'impôt sur 
le chiffre d'affaires que vous avez vivement 
recpmmaudé à sou attention, comme le seul 
moy; n de préserver le commerce et l'indus
trie de l'impôt sur les matières textdes. 

• La Chambre consultative trouve à l'a-
doptiou de l'impôt sur le chiffre d'affaires 
de très sérieux inconvénients. 

» D'abord, il n'a pas de base, même à peu 
près certaine. Quel est le chiffre d'affaire.-. Il 
roule de 20 à 100 milliards, suivant les ap
préciations, (jue d'affaires se traitent et se 
traiteiont surtout, sans qu'il en reste de tra
ces pour échapper à la taxe qui devrait les 
frapper. La déclaration qui est proposée sera-
t-elle sincère partout. Et si non, faudra-t-il 
que les commerçants honnêtes qui feront 
consci ncieusement leurs déclarations soient 
si mal récomp usés de leur probité, «jue de 
fraude donc de ce côté. Il y a, dira-t-on le 
contrôle du gouvernement. Mais peut-il,dans 
la piatique, deveuir vraiment eflicace ? Et si 
l'on se fait présenter les livres des commer
çants, ne criera-ton pas à l'inquisition, De 
plus, les bénéfices ne sout pas toujours eu 
raisoii directe du mouvement commercial. Le 
contraire est souvent vrai. Tel opère sur de 
grosses sommes et travaille avec une modique 
commission qui verrait M lisiblement son bé
néfice réduit par l'impôt proposé. Enfla, le 
point de départ étant incertain, le chiffre 
d'affaires qui se fait en Fiance ne pouvant se 
déterminer, que nous sachions, il s'en suit 
nécessairement que pour align -r le budget, 
il faut laisser à l'Assemblée le soin de fixer 
la (juotité dont il doit être frappé. C'est en
trer dans un inconnu qui effraie les esprits 
les plus favorablement disposés à priori pour 
l'impôt que vous proposez. 

En dehors de ces considérat ions, il y 
a encore lieu de s ' inquiéter de l ' indéter
mination du quauluii . Quelques cham
bres ont proposé 1 p . % 0 ; mais ce chif
fre est basé sur des observat ions incer
taines; il y a un écart considérable en
tre les évaluations indiquées pai plu
s ieurs personnes , t rès autor isées ,comme 
représemant la somme des t ransact ions; 
si le taux de 1 ° /„uesufI i t pas à parfaire 
les 163,000,000 il faudra l 'augmenter; 
8aiton jusqu'où cela 'peut aller '? 

La Chambre consultative sera heu
reuse d 'entendre l'opinion d e l à chambie 
syndicale su r celte grave question. 

M. M o t t e - B o s s u t , président de la 
Cnambre syndicale, lit la dél ibérat ion 
suivante qui résume la discussion de la 
chambre dans ses deux séances du 30 et 
du 31 janvier : 

« L* Chambre Syndic de, 
» Dans d>-'ux séances consécutives, tenue» 

le 30 rt le 31 janvier, a pris, à l'unanimité, 
la "délibération suivante qu'elle vient sou
mettre à la Chambre consultative de Rou-
baix : 

» Considérant : 
« Qu'il y a urgence et nécessité absolut de 

combattre parto us les moyens possibles l'é
tablissement de droits sur- les matières pre
mières, 

» Qu'il faut dans ce but apporter le plus 
grand concours à la commission chargée d'é
laborer les projets d'impôts à proposer à l'As
samblée. 

• Q*rt> foa Q' -ta», anoitoira* ou projeta astito 

restent non avenus auprès des députés qui 
reçoivent trop de documents de ce genre pour 
pouvoir les étudier et même les lire. 

» La Chambre décide : 
» Que deux de ses membres, délégués par 

elle, se rendront à Versailles pour exposer et 
développer au sein de la commission les sen
timents et les vœux de l'industrie et du 
commerce de Houbaix, 

«Que les délégués devront se rallier aux dé
libérations émises jusqu'aujourd'hui par l'U-

. des Chambres syndicale» de Paris et 
par les chambres de la grande majorité des 
villes industrielles, et proposer en principe : 

» 1° La révision de la loi des patentes 
» 2" La suppression des chèques 
» 3° L'établissement d'un impôt sur les 
transactions. 

» Houbaix, le 31 janvier 1872. » 

I I . Motte Bossut ajoute que comme 
mode d'application de l'impùt su r les 
t ransact ions, la Chambre Syndicale a 
pensé que l 'établissement d'un droit 
uniforme de 10 c . su r chaque endosse
ment présenterai t tous les avantages 
voulus sans soulever aucun inconvé
nient. 

Lue discussion s 'engage su r la pré
férence a donner au drort uniforme au 
lieu du droit proportionnel,proposé par 
M. Ducarre. M.Mathon croit qu'il serait 
bond»; s 'enquérir iiu produit probable 
de l ' impôt. 

Il lui est répondu quele temps fait dé
faut pour une étude de ce genre , que les 
délégués pourront poursuivre d'ailleurs 
plus facilement à P a r i s ; M. Paul Scré-
pel insiste su r le produit de 83,000 fr. 
pa r j o u r , officiellement constaté pour les 
t imbres-quit tances su r les reçus. 

M . Il Bossut fait observer que les en
dossement» sont de véri tab 'es reçus et 
(pie la mesure proposée ne serait qu 'une 
application justifiée d une loi existant 
et déjà passée dans les habitudes publi
ques ; I I . Delfosse appuie le pr incipedu 
droit uniforme en faisant r emarquerque 
le t imbre des elîetsconsti tuedéjà un droil 
proportionnai qu'on ne peut fias rétabli 
en double emploi. Il croit qu'il convieni 
de limiter la proposition au droit de 10 
c . et non se borner à émettre le droit en 
principe. Si l 'étude du produit proba-
ble de l'impôt le démontre insullisanl. 
il y aura lieu de voir s'il faut mainte
nir la proposition dans l 'hypothèse d'un 
taux plus élevé, ou l 'abandonner . 

Les délégués doivent avoir un man
dat défini et ne pas marcher à l 'inconnu; 
c'est précisément ce motif qui a empê
ché la Chambre Consultative d'adherei 
aux projets d ' impôts sur les t ransac
tions, parce que le quantun était laisse 
indéterminé. 

Les deux chambres é tant d'accord 
sur le principe de l'envoi de délègues 
avec mandat défini, il est convenu qu< 
ces délègues seront au nombre de 4, à 
savoir : deux choisis parmi les mem
bres de la Chambre Consultative ei 
deux parmi ceux de la Chambre Syndi 
cale. 

MM.Scrépel-Boussel et Henri Mathon, 
membres de la Chambre consultative : 

et MM. Motle-Bossut et Funck mem-
bre.s de la Chambre syndicale ; 

sont designés et veulent bien accep
ter la mission qui leur est conliée. 

M . Funck demande à développer de
vant les deux Chambres- le projet qu'il 
a déjà soumis à la Chambre syndical! 
relativement a l 'établissement d'un im
pôt s u r i s chiffre d'affaires présumé des 
industriels et des commerçants ,en éta
blissant des c las-es , comme cela a lieu 
e u Al lemagne. 

Les Chambres écoutent avec intérêt 
I exposé de M. F u n c k : elles penseni 
qu 'avant de le présenter au gouverne
ment,il conviendrait d 'avoir autre chose 
qu 'un exposé sommai re . 11. Funck pro
met de fournir un travail complet. 

La discussion reprend sur la délimi
tation des pouvoirs donnés aux délé
gués . Que feront-ils si la proposition est 
repoussée et qu'on leur demande leui 
avis sur d 'aut res proj» ts , que les Cham
bres de Houbaix appuieraient peut-
être si elles les conuai«paient. 

Il t é s i i l t ede la discussion que les 
délégués, dans le cas dont il s 'agit , t ien
dront leurs manda ts au courant ; qu'ils 
se réservent d 'exprimer leur opinion 
personnelle mais qu' i ls ne pourront , jus-
qu'à nouvel ordre , engager les Cham
bres que dans la limite du manda t défini 
qui leur est donné . S'il se présente 
quelque combinaison nouvelle, ils se 
mettront en mesure de pouvoir l 'exposer 
en pleine connaissance de cause devant 
une assemblée générale convoquée par 
les soins des deux Chambres , el de qui 
ils pourront recevoir de nouvelles ins
t ruc t ions . 

Le mandat remis aux délégués et 
signé des prés idents des deux Chambres 
demeure ainsi conçu : 

Procès-verbal delà séance du 31 janvier 1872 
La. Chambre consultative et la Chambre 

syndicale réunies en séance ont décidé d'un 
commun accord qu'elles proposeraient au 
Gouvernement et à l'Assemblée nationale les 
modes d'impôt ci-après, pour couviir les 165 
millions nécessaires à la balance du budget, 
afin d'en exonérer les matières premières et 
textiles. 

Savoir : 
1° Application d'un timbre mobile de 10 

centimes à chaque transfert d' ffets de com
merce ou de tonte autre valeur transmissibls 
par voie d'endossement ; 

2° La suppression des chèques ; 
3° La révision de la loi sur lea patentes? 

pat uas aoufaUa elaasiuoatioa de oelUs qtti 

sont insuffisamment taxées et par la suppres
sion du maximum. 

Elles décident que 4 délégués se rendront 
à Versailles pour y porter ces propositions,au 
nom des 2 chambres, mais en se renfermant 
dans les limites ci-dessus défîmes. 

.Notre impartialité nous fait un devoir 
de reproduire un article que nous trou
vons dans le Libéral du Nord; la ré
plique ne peut d 'ai l leurs se faire atten
d r e . 

« Un de nos concitoyens nous com
munique, dit notre confrère, la note sui
vante, en réponse à la déclaration du co
mité industriel publiée par le Journal 
de Rouba^'cc, dans son numéro d 'avant-
hier : 

Dans son numéro du 3 de ce mois,le Jour
nal de Houbaix publie une espèce de mani
feste, loyg et lourd factum dans lequel avec 
un peu de patience et d'attention, on finit 
par démêler deux choses : 1° les fabricants 
de tissus mélangés ne sont pas assez proté
gés; ils demaudent,par conséquent, une aug
mentation de droits d'entrée sur les tissus 
similaires qui arrivent de l'étranger. 2° les 
délégués qui sont assis à Versailles pour s'op
poser à l'impôt sur les matières premières, 
n^ c présentaient pas l'industrie, c'étaient des 
négociants qui ne représentaient «pie le com
merce. 

Ce morceau de littérature émane, si nous 
no croyons l'en-tète de l'article « du Comité 
Industriel de Houbaix » du comité semble 
signifier que tous les industriels de Houbaix. 
ou au moins une immense majorité, font par
tie de celte association. Or, il n'en est rien, 
il tst notoire,au contraire, que beaucoup d'in
dustriels < t des plus importants dans la pro
motion des tissus mélangés n'ont pas voulu 

adhérer aux principes qui dirigent les agis
sements e ce comité et ont refusé d'en faire 
partie. 

11 eut donc été loyal et de bonne foi de 
dire un comité et non pas le comité, mais ne 
soyons pus trop exigeants avec les protection
nistes et passons à l'examen de leu^s griefs. 

Nous glisserons rapidement sur la ques
tion des délégui s;; tout le monde ici sait par
faitement qu'il n'y a eu ni parti pris ni ex
clusion. U'ii donc aurait pu faire de l'exclu
sion'? Pourquoi n'est-vous pas allés à Versail
les, messieurs du comité? c'est que vous ne 
1 avez pas voulu probablement, car personne 
n]y eût trouvé à redire. 

11 est inexact de dirfi qu'il n'y avait ni 
fabricants ni industriels dans la; délégation, 
cest inexact et vous 1 savez bien, y\.t mais 

:i ne faisait pas tant de distinctions et de 
catégories à ce moment là, fl ne s'agissait 
que d'aller combattre l'ennemi commun : 
î."IMPOT SUR LES MATIÈRES PREMIÈRES, c ' e s t 
Ci qui a été fait: p rsonne que nous sachions 
.i'a outre passé ce mandat. 

Assez sur ce sujet et arrivons de suite à 
l'autre partie du mâriir sle protectionniste. 

Ce manifeste a dû être longuement médité 
car la lettre de M. "Warnier qui lui sert de 
prétexte, date du 27 janvier, il est très-lon
guement écrit mais nous proclamerons homme 
habile celui qui saura y découvrir une bonne 
raison en faveur de la thèse soutenue, à 
moins que les ins^ctives ne puissent rempla
cer les arguments et que les allégations 
puissent se passer de preuves. 

Cependant, voyons : - -
L'Industrie des tissus mélangés va bien, 

on ne peut dire le contraire, ce serait nier 
l'évidence et les plus protectionnistes ne le 
croiraient pas — alors on s'en tire en disant 
que cette prospérité est passagère.éphémère... 
et voilà ! tout est dit. 

Les tissus pure laine... ah ! on ne reste 
pas longtemps sur ce chapitre-là, c'est un 
terrain qui n'est pas avantageux pour la doc-
triue. — Cependant, on nous engage, je vous 
le donne eu mille — à nous méfier de 
l'Alsace !!! Ce serait bouffon si ce n'était pas 
t i i- te; quand l'Alsace faisait partie de la 
Fnuftcs, on ne songeait guèi« à craindre sa 
concurrence.mais t lie est devenue la proie de 
l'étranger, ses produits payeront d s droits à 
leur entrée en France... alors méfions-nous 
de l'Alsace. — Voilà de la logique prot;c-
tioniste. 

La population a doublé dans la période 
décennale 18o9-186(.», on ne le conteste pas. 
Si pourtant, très-timidement, on dit que le 
chiffre de 74,000 habitants pour 1871 n'a 
rien d'officiel, que le consciencieux écrivain 
du comité se rassure.le chiffre de 7i,82tj ha
bitants s'applique à 1869 et non a 1871 et 
il est très officiel — donc on ne conteste pas 
sérieusement l'augmentation de la popula
tion, mais savez-voue à quoi tient celte aug
mentation "? les mécaui jues ont appelé dans 
la ville 1 s gens qui étaient dehors, ce n'est 
qu'un déplacement, qu'une émigration delà 
campagne vers la ville —mais alors les cam
pagnes sont dépeuplées,les maisons vides,les 
métiers à la main ne battent plus. Hien de 
tout cela, la campagne n'est pas dépeuplée, 
les maisons sont occupées, les métiers à la 
main lmUeut — mais qu'est-ce que cela 
prouve ? 

11 y a dus industries prospèees à Houbaix, 
on le reconnaît,Roubaix est devenu un grand 
entrepôt de matines premières, un marche 
important pour les tissus qui se fabriquent 
dans un rayon très-éteudu, c'est vous qui le 
dites, eh, mais alors le régime actuel a du 
bon et ne mérite pas que vous le maltraitiez 
si fort. 

Mais qui espère-t-on tromper arec de pa
reils moyens f certainement pas les gens du 
métier ni du pays, le coup est tiré plus loin, 
beaucoup de numéros du Journal de Hou
baix ont dû prendre le chemin, de Versailles; 
on veut faire revenir l'Assemblée sur le vote 
du 19 jarivier. ou envoie des munitions à 
Pouj'er-tjuertier. 

Nous avons donné une idée de la puis-
sauce d'arguments du manifeste, uous n'in
sisterons pas davantage, ce serait superflu, 
cioyons-nous, et pour terminer sur ce point, 
uous disons, en croyant être l'organe de l'o
pinion du plus grand nombre que le moment 

il) Les délégués état en' au nombre da onze. 
Quatre siripartenaipnt au couiiu«rce dos laines, 
deux au • ommerc** des tissus et cinq fabntar.if ou 
industriels, qu'on juge, par CM fait, dm la val«ur 
ém% •MrfMsil di» niaa sttn 
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